
21 SEPTEMBRE 2017 
- 

Trophée de pétanque de la 

Fondation pour la Recherche sur Alzheimer 

 

  

N E  P E R D E Z  P A S  L A  B O U L E  ! 

Avec Véronique de Villèle  

 

Membre du Comité d’Honneur de la Fondation pour la Recherche sur Alzheimer  

   

 
 

 



CONCEPT - Ne perdez pas la boule ! 
 

 

Organisateur d’événements, Treizécinq a développé des événements pour réunir autour 

de trophées de pétanque le monde de l’entreprise (clients, prospects, fournisseurs, 

collaborateurs, dirigeants…) dans une atmosphère ludique et festive propice aux 

rencontres et aux échanges. 

Le 21 septembre 2017, La Fondation pour la Recherche sur Alzheimer et Treizecinq 

réuniront, dans la superbe pinède du club de la Boule Saint James (Paris16), des 

personnalités, des médias et des entreprises citoyennes. 

 Convivialité, détente et contacts privilégiés. 

Les participants seront les invités des entreprises « concernées » qui disposent de 12 places 

pour former 4 équipes. 

Ce 21 septembre 2017, 200 participants s’affronteront en triplettes (équipes de 3 joueurs).  

Les 2 équipes ayant remporté leurs 3 parties avec le meilleur goal-average s’affronteront 

en finale. 

 



  

 

 

 

 

 

En cette journée du 21 septembre, Journée mondiale de lutte contre la maladie d’Alzheimer, 

Treizécinq a choisi de soutenir la Fondation en organisant un Trophée de pétanque. 

Près de 900 000 personnes sont actuellement touchées par la maladie d’Alzheimer en France.  

Malgré les progrès accomplis, plus de la moitié des malades ne sont toujours pas diagnostiqués et 

aucun traitement n’est disponible pour guérir la maladie. 

Compte tenu de l’accroissement de la durée de vie, le nombre de patients atteints par cette affection 

aura doublé en 2050 et chaque famille sera touchée. 

Les participants seront des entreprises, leurs clients ou leurs collaborateurs et des personnalités au 

grand cœur.  

Le président de la Fondation, le Docteur Olivier de Ladoucette, Véronique de Villèle membre de la 

Fondation, et l’Organisation inviteront également une douzaine de personnalités pour participer à ce 

Trophée de pétanque au profit de la Fondation pour la Recherche sur Alzheimer. 

 



 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

17h30 Accueil des invités, remise du matériel, photos 

17h30 – 18h45 Apéritif Ricard, animations 

18h45 1ère partie 

19h30 2ème partie 

20h30 Dîner buffet, entrées, barbecue, dessert 

21h45 Demi-finale, Finale du Trophée « Ne perdez pas la boule » 

22h30 Remise des prix 

PROGRAMME 

 – 

Trophée de pétanque de la Fondation pour la Recherche sur Alzheimer – Ne perdez pas la boule 



 Dans le cadre de la loi sur le mécénat : UN DON DEDUCTIBLE DE VOS 
IMPOTS  

 

Chaque entreprise réserve 12 places et fait un don à la Fondation. 

Dons des entreprises : 

Vous êtes une entreprise, relevant de l’IS (impôt sur les sociétés) ou de l’IR (impôt sur le revenu) ?  

Vous pouvez apporter un soutien matériel à une association ou une fondation à travers des opérations de mécénat, qui 

impliquent, contrairement au parrainage, une absence de contrepartie, et bénéficier ainsi d’une réduction d’impôt. 

Vous pouvez apporter un soutien financier : don par chèque, espèces, virement… 

 

CONDITIONS 

Le donateur : 

- Vous devez être une entreprise relevant de l’IS ou de l’IR, quelle que soit votre activité (BIC, BNC ou bénéfices 

agricoles). 

o Vous devez disposer des droits transmis dans le cadre de l’opération de mécénat, et la personne qui engage 

l’entreprise doit y avoir été habilitée. 

o Vous devez effectuer le don dans l’intérêt social de l’entreprise, notamment par une valorisation de son image. 

o Mais vous ne pouvez recevoir aucune contrepartie, notamment de nature publicitaire de la part de l’association 

ou la fondation aidée. 

o Le nom de l’entreprise peut être associé aux opérations réalisées, avec une disproportion marquée entre la valeur 

du don et sa valorisation.  



Pour réserver dès maintenant, envoyez votre demande à l’organisation Treizécinq ou à la Fondation. 

Engagez une équipe avec un don de 4 800 € à la Fondation et bénéficiez de 1 500 € de déduction fiscale*. 

Vous bénéficierez ainsi de 12 places incluant le trophée, l’apéritif, les animations, le dîner et le matériel.  

 

Vous aurez la possibilité de nous adresser la liste des participants (11 personnes)10 jours avant le Trophée, nous nous chargeons d’inviter à votre 

table une personnalité qui jouera dans votre équipe. 
 

*Le montant de votre déduction fiscale est calculé frais d’organisation du trophée déduits. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
  

  
 

 

   

 
   

 
 

 

CONTACTS 
 

O R G A N I S A T I O N – 

Jérôme Escudié 

Mob : 06.70.48.47.22 

jerome.escudie@orange.fr 

 

C O M M U N I C A T I O N – R E L A T I O N S  P U B L I Q U E S – 

Stéphanie Cassan 

Mob : 06.11.60.75.68 

scassan@virage-s.com 

 

L A  F O N D A T I O N  P O U R  L A  R E C H E R C H E  S U R  A L Z H E I M E R  

www.alzheimer-recherche.org  

Claire Clairefond : cclairefond@alzheimer-recherche.org 
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